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CABINET DU PREFET 

 

 

Paris, le  16 MARS 2022        

 

 

ARRETE N° 2022-00229  

Accordant des récompenses pour actes de courage et de dévouement 

 

LE PREFET DE POLICE 

 
Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 ; 

Vu le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de 

récompenses pour actes de courage et de dévouement ; 

 

A R R E T E 

Article 1er  

La Médaille d’argent de 2ème classe pour actes de courage et de dévouement est décernée à 
M. Quentin LALLEMAND, né le 11 novembre 1997, et à M. Jérémy SENECAILLE, né le 24 décembre 1998, 

gardiens de la paix affectés au sein de la Direction de l’ordre public et de la circulation. 
 

 

Article 2  

Le présent arrêté sera publié au 8 Recueil des actes administratifs de la Préfecture de Police 9. 

 

 

 

Didier LALLEMENT 
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CABINET DU PREFET 

 

 

Paris, le   16 MARS 2022      

 

 

ARRETE N° 2022-00230  

Accordant des récompenses pour actes de courage et de dévouement 

 

LE PREFET DE POLICE 

 
Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 ; 

Vu le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de 

récompenses pour actes de courage et de dévouement ; 

 

A R R E T E 

Article 1er  

La Médaille de bronze pour actes de courage et de dévouement est décernée aux gardiens de 
la paix dont les noms suivent : 

 
Direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne : 

 
- M. Kévin CASTILLE, né le 5 avril 1995 ; 
 
Direction de l’ordre public et de la circulation : 

 
- M. Alexy CINQUABRE, né le 19 mai 1996 ; 

- M. Charly MAZURE, né le 21 février 1995 ; 

- M. Pierre NEMER, né le 8 février 1993 ; 

- Mme Caroline RAVILY, née le 22 mai 1993 ; 
- M. John WALLEN, né le 25 décembre 1991. 
 

Article 2  

Le présent arrêté sera publié au ; Recueil des actes administratifs de la Préfecture de Police <. 

 

 

 

Didier LALLEMENT 
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CABINET DU PREFET 

 

 

ARRETE N° 2022-00231  

Modifiant l’arrêté n°2022-00194 du 25 février 2022 

 

LE PREFET DE POLICE 

 
Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 ; 

Vu le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution 

de récompenses pour actes de courage et de dévouement ; 

Vu l’arrêté n°2022-00194 du 25 février 2022 accordant des médailles pour actes de 

courage et de dévouement à des militaires de la Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris ; 

 

A R R E T E 

Article 1er  

A l’article 1er de l’arrêté n°2022-00194 du 25 février 2022 susvisé, les mots : 

 

- Caporal-chef Guillaume AMSTUTZ-JAUMARD, né le 10 novembre 1998, 6 ème compagnie 
d’incendie et de secours ; 

sont remplacés par les mots : 

- Caporal-chef Guillaume AMSTUTZ-JAUMARD, né le 10 novembre 1998, 4 ème compagnie 
d’incendie et de secours ; 

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au 8 Recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
Police 9. 

 

 

Didier LALLEMENT 
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CABINET DU PREFET 

 

 

Paris, le    16 MARS 2022     

 

ARRETE N° 2022-00232 

Accordant des récompenses pour actes de courage et de dévouement 

LE PREFET DE POLICE 

 
Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 9 décembre 1924 ; 

Vu le décret n°70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution 

de récompenses pour actes de courage et de dévouement ; 

A R R E T E 

Article 1er  

La Médaille de bronze pour actes de courage et de dévouement est décernée aux 
militaires de la Brigade de Sapeurs-Pompiers de Paris, dont les noms suivent : 

 

  - Capitaine Vincent GASTALDELLO, né le 10 mai 1993, 23ème Compagnie d’incendie et de 
secours ; 

- Lieutenant Thibault MAUBLANC de BOISBOUCHER, né le 24 juin 1982, 12ème Compagnie 
d’incendie et de secours ; 

- Caporal-chef Benoit LAGOUGE, né le 12 octobre 1995, 2 ème compagnie d’incendie et de 
secours ; 

- Caporal Tanguy LASCAUX, né le 5 septembre 1988, 38 ème compagnie ; 

- Sapeur de première classe Erwan LOUESDON, né le 30 mai 2001, 12ème Compagnie 
d’incendie et de secours ; 

- Sapeur de première classe Andréa SCIANDRA, né le 24 septembre 1997, 12ème 
Compagnie d’incendie et de secours ; 

- Sapeur de première classe Clément TEXIER, né le 1er mai 1999, 2ème Compagnie 
d’incendie et de secours. 

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au = Recueil des actes administratifs de la Préfecture de 
Police >. 

 

 

Didier LALLEMENT 
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